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Date de la séance : 13 juin 2023  
Point à l’ordre du jour : 2023-57-03. 

Cinquante-sixième séance ordinaire du conseil d’administration de Centre intégré de santé et de services sociaux de 
Chaudière-Appalaches tenue le mercredi 26 avril 2023, à 18 h à l’édifice Donat-Grenier à Thetford Mines. 

 
PERSONNES PRÉSENTES  
Mme Brigitte BUSQUE, présidente 
Mme Catherine PÉPIN 
M. François ROBERGE, membre observateur 
M.  Jérôme L’HEUREUX, vice-président  
Dr Marc-Yves BERGERON, membre observateur 
M. Mathieu FONTAINE 

M. Patrick SIMARD, président-directeur général 
Dr Simon BORDELEAU 
Mme Suzanne JEAN 
M.  William Morin-Roy 
M. Yves GENEST 

 
PERSONNES ABSENTES 
Mme  Diane FECTEAU 
Mme Lise M. VACHON 

Mme Josée CARON 
Dr  Jean-François MONTREUIL 

 
ASSISTENT À LA SÉANCE 
M. Bernard TREMBLAY 
M.   Marco BÉLANGER 
Mme Marie-Josée THIBAULT 
M.     Michel LAROCHE 

Mme  Renée BERGER 
Mme Stéphanie SIMONEAU 
Mme   Sylvie DURAND 

 

2023-56-01. OUVERTURE DE LA 56E SÉANCE ORDINAIRE 

Madame Brigitte Busque, présidente, déclare ouverte la cinquante-sixième séance ordinaire du conseil 
d’administration à 18 h. Elle souhaite la bienvenue à tous et remercie les membres de leur présence. 

Nouvelles de la présidente 

Les Journées-Emplois qui se tenaient récemment à Lévis et Saint-Georges ont obtenu un bon succès. En effet, 190 
candidats ont déposé leur CV lors de ces deux événements. Au final, après les diverses démarches de validation 
des candidatures, 118 personnes sont embauchées. Ce sont donc près de 120 forces vives de plus qui s'ajoutent 
aux équipes de travail principalement pour du personnel de soutien à la mission clinique (PAB, préposés à l'entretien 
ou aux cuisines), personnel administratif dont des agentes administratives et des techniciennes en administration. 

De telles journées s’étaient tenues plus tôt cet hiver aux Etchemins et l’automne dernier à Montmagny et Thetford. 

Le tout s'ajoute bien sûr aux diverses autres démarches de recrutement de main d'œuvre comme la participation à 
différents salons d'emplois qui se tiennent d'ailleurs à cette période-ci de l'année, le recrutement international, le 
recrutement de stagiaires pour qu'ils deviennent des employés, nos visites dans les établissements d'enseignement 
et bien plus ! 
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2023-56-02. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

À la suite de l’ajout du point ci-dessous, l’adoption de l’ordre du jour est proposée par madame Suzanne Jean et 
appuyée par monsieur Jérôme l’Heureux. 

2023-56-08-02.2  

Ordre du jour 

2023-56-01. Ouverture de la 56e séance ordinaire; 

2023-56-02. Adoption de l’ordre du jour; 

2023-56-03. Approbation des procès-verbaux de la 55e séance ordinaire et de la 58e séance extraordinaire tenues 
le 22 mars 2023; 

1. Affaires découlant des procès-verbaux; 

2023-56-04. Rapport du président-directeur général; 

2023-56-05. GOUVERNANCE ET AFFAIRES CORPORATIVES 

2023-56-05-01. Rapport de la présidente du comité de vérification; 

2023-56-05-02. Modifications aux permis d’installations du Centre intégré de santé et de services sociaux de 
Chaudière-Appalaches; 

2023-56-06. AFFAIRES FINANCIÈRES, MATÉRIELLES, INFORMATIONNELLES ET RESSOURCES 
HUMAINES 

2023-56-06-01. Rapport financier trimestriel (AS-617) au terme de la 12e période de l’exercice 2022-2023 du Centre 
intégré de santé et de services sociaux de Chaudière-Appalaches; 

2023-56-06-02. Reddition de comptes des statistiques de gardes en établissement – Référence Politique POL-
DPSMD_2019-143; 

2023-56-07. AFFAIRES CLINIQUES ET MÉDICALES  

2023-56-07-01. Avis de non-renouvellement du contrat de services de madame Monique Paré, sage-femme; 
2023-56-07-02. Modification du contrat de services de madame Charline Gervais-Brosseau, sage-femme; 
2023-56-07-03. Autorisations de signatures découlant des transactions avec la Régie de l'assurance maladie du 

Québec (RAMQ); 

Cessations d’exercice 

2023-56-07-04. Cessation d’exercice Dr Heidi Youssef (03-660), anatomopathologiste – secteur Alphonse-
Desjardins; 

2023-56-07-05. Cessation d’exercice Dre Isabelle Lincourt (06-375), gynécologue-obstétricienne – secteur 
Montmagny-L’Islet; 

2023-56-07-06. Cessation d’exercice Mme Lysanne Marcel (20-618), pharmacienne – secteur Alphonse-Desjardins; 

Octrois de privilèges 

2023-56-07-07. Octroi de privilèges Dre Myriam Bélanger-Dibblee (à venir), pédopsychiatre – secteur Alphonse-
Desjardins; 

2023-56-07-08. Octroi de privilèges Dr François-Alexandre Buteau (10-497), nucléiste – secteur Alphonse-
Desjardins; 

2023-56-07-09. Octroi de privilèges Dre Marjolaine Caron (99-018), omnipraticienne – secteur Alphonse-Desjardins; 
2023-56-07-10. Octroi de privilèges Dr Marc-Antoine Carrier (02-619), cardiologue – secteur Alphonse-Desjardins; 
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2023-56-07-11. Octroi de privilèges Dr Marc-Olivier Dion (à venir), orthopédiste – secteur Alphonse-Desjardins; 
2023-56-07-12. Octroi de privilèges Dre Aude Dugas-Frenette (01-803), pédopsychiatre – secteur Alphonse-

Desjardins; 
2023-56-07-13. Octroi de privilèges Dr Vincent Fréchet (20-354), Radiologiste – secteur Alphonse-Desjardins; 
2023-56-07-14. Octroi de privilèges Dr Vincent Gingras (17-158), gastro-entérologue – secteur Alphonse-Desjardins; 
2023-56-07-15. Octroi de privilèges Dre Camille Gosselin (à venir), pneumologue – secteur Alphonse-Desjardins; 
2023-56-07-16. Octroi de privilèges Dre Gabrielle Lapointe (à venir), urgentologue – secteur Alphonse-Desjardins; 
2023-56-07-17. Octroi de privilèges Dre Michelle Leblanc (92-176), omnipraticienne – secteur Alphonse-Desjardins; 
2023-56-07-18. Octroi de privilèges Dre Katia Massé (03-568), omnipraticienne – secteur Alphonse-Desjardins; 
2023-56-07-19. Octroi de privilèges Dre Marie-Pascale Noël (02-589), omnipraticienne – secteur Alphonse-

Desjardins; 
2023-56-07-20. Octroi de privilèges Dre Marie-Noëlle Tanguay (03-754), psychiatre – secteur Alphonse-Desjardins; 
2023-56-07-21. Octroi de privilèges Dre Roxane-Émilie Tremblay (03-633), omnipraticienne – secteur Alphonse-

Desjardins; 
2023-56-07-22. Octroi de privilèges Dre Marie-Claude Bussières (17-212), gynécologue-obstétricienne – secteur 

Thetford;  

Autorisation de remplacement temporaire 

2023-56-07-23. Autorisation de remplacement temporaire Dre Myriam Paul-Hus (05-145), anesthésiologiste – 
secteur Alphonse-Desjardins; 

Modifications de privilèges 

2023-56-07-24. Modification de privilèges Dre Claudya Aubry (12-315), dentiste – secteur Beauce; 
2023-56-07-25. Modification de privilèges Dr Maxime Duranceau (20-207), dentiste – secteur Beauce; 

2023-56-08. AFFAIRES DIVERSES  

2023-56-08-01. Suivi de gestion; 
2023-56-08-02. Divers; 
 2023-56-08-02.1 Calendrier des séances 2023-2024; 

 2023-56-08-02.2 Assemblée générale annuelle du conseil multidisciplinaire; 
2023-56-08-03. Période de questions (s’il y a lieu); 
2023-56-09. Prochaine séance ordinaire du conseil d’administration : 
 Le 13 juin 2023 : Lieu à préciser – Montmagny 
2023-56-10. Clôture de la 56e séance ordinaire. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
2023-56-03. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DE LA 55E SÉANCE ORDINAIRE ET DE LA 58E 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE TENUES LE 22 MARS 2023 

Sur proposition dûment formulée par monsieur Simon Bordeleau et appuyée de monsieur William Morin- Roy, il est 
résolu à l’unanimité d’approuver les procès-verbaux de la 55e séance ordinaire et de la 58e séance extraordinaire 
tenues le 22 mars 2023.  

1. Affaires découlant des procès-verbaux; 



 

Procès-verbal de la 56e séance ordinaire du conseil d’administration – Page 4 
 

Tous les suivis des décisions du conseil d’administration ont fait l’objet d’un suivi administratif en respect des 
résolutions adoptées aux dates précitées. 

  ADOPTÉS À L’UNANIMITÉ 

 

2023-56-04. RAPPORT DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL 

LA SEMAINE DE L’ACTION BÉNÉVOLE 2023 

C'est sous le thème « Bénévolons à l’unisson » que se déroulait, du 16 au 22 avril dernier, la Semaine de l'action 
bénévole. Le CISSS de Chaudière-Appalaches en a profité pour souligner publiquement le travail remarquable 
accompli par tous les bénévoles qui agissent auprès des usagers et des résidents ainsi que pour leur contribution 
aux différentes missions de l’établissement. 

C’est pourquoi je veux remercier tous les bénévoles qui se dévouent avec cœur et bienveillance dans nos différentes 
missions notamment dans nos hôpitaux, CHSLD, centres de réadaptation, centres de jour et différentes installations 
de l’établissement ainsi qu'au sein de la vingtaine de fondations associées à l'établissement. Cet engagement 
bénévole et leur apport inestimable à nos différentes missions se devait d'être souligné en cette semaine spéciale. 

Initiée par la Fédération des centres d'action bénévole du Québec (FCABQ), cette semaine souligne le fait que le 
bénévolat change la vie de celles et ceux qui le pratiquent : les bénévoles eux-mêmes. 

Nous sommes par ailleurs toujours à la recherche de bénévoles qui peuvent soutenir les usagers, les résidents, leur 
famille et le personnel en s’impliquant dans différentes activités sociales, récréatives ou administratives. Il y en a 
pour tous les goûts! On peut consulter notre site web pour plus d’information :  
Bénévolat - CISSS de Chaudière-Appalaches (cisssca.com) 

OUVERTURE DE LA CLINIQUE DE COVID LONGUE EN CHAUDIÈRE-APPALACHES  

Le jeudi 30 mars dernier, la clinique satellite COVID longue a ouvert ses portes. Située au Centre de réadaptation en 
déficience physique à Charny, la clinique permettra à plusieurs usagers atteints de COVID longue de stabiliser leurs 
symptômes et d’apprendre à mieux vivre avec les manifestations. 

Des ateliers de groupe sont offerts selon les différents symptômes/enjeux liés à la COVID longue. Les services 
interdisciplinaires sont principalement offerts en téléréadaptation par des professionnels, tels qu’ergothérapeute, 
physiothérapeute et travailleur social. Cette modalité de consultation est utilisée afin d’adapter le service aux besoins 
des usagers et pour répondre à tous les usagers de la région. 

Les usagers admissibles à la clinique doivent avoir des symptômes persistants après l’épisode initial et avoir un 
impact fonctionnel dans leur quotidien. Il est important de savoir que les usagers admis à la clinique devront avoir été 
référés par un médecin ou une infirmière praticienne spécialisée de première ligne. Les personnes qui n’ont pas de 
médecin de famille peuvent communiquer avec le Guichet d’accès à la première ligne. 

Rappelons que la COVID longue se traduit par un éventail de manifestations cliniques qui peuvent varier dans le 
temps ainsi qu’en intensité. Les symptômes les plus fréquents sont la fatigue, les difficultés respiratoires et les 
difficultés cognitives. Selon Statistique Canada, environ 15 % des personnes ayant contracté la COVID-19 
présentent une persistance des symptômes plus de 12 semaines après l’infection initiale. Ces symptômes 
n’existaient pas avant l’infection et ne peuvent être expliqués par une autre condition médicale. 

LA MINISTRE ET DÉPUTÉE DES CHUTES-DE-LA-CHAUDIÈRE, MADAME MARTINE BIRON VISITE LE CENTRE 
DE RÉADAPTATION EN DÉFICIENCE PHYSIQUE (CRDP) DANS LE SECEUR DE CHARNY 

Sur invitation de la Fondation du Centre de réadaptation en déficience physique de Chaudière-Appalaches, madame 
Martine Biron, ministre des Relations internationales et de la francophonie et ministre de la Condition féminine, est 
venue visiter le Centre de réadaptation en déficience physique de Lévis le 17 mars dernier. 
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Étaient également présents, madame Stéphanie Simoneau, Directrice générale adjointe des Programmes sociaux et 
réadaptation, et de monsieur Michel Lapointe, président de la Fondation. Madame la députée-ministre a eu 
l'occasion de constater l'importance de l'établissement pour les usagers qui reçoivent des services de deuxième 
ligne en réadaptation. 

Madame Biron s'est dite « très fière que cette ressource inestimable se trouve dans sa circonscription ». 

LA SITUATION ÉPIDÉMIOLOGIQUE ACTUELLE (en date du mardi 11 avril 2023) 
COVID, INFLUENZA ET VIRUS RESPIRATOIRE SYNCITAL : tendance à la baisse se poursuit. On demeure 
cependant toujours en vigie à propos de ces virus. 
 
TRAVAUX D’AGRANDISSEMENT ET DE RÉNOVATION DE L’URGENCE DE L’HÔPITAL DE THETFORD : 
Pour le projet de l'urgence, ce dernier va bon train. La phase d’agrandissement est à être complétée alors que 
l'intégration de la nouvelle partie aux activités de l’urgence, se fera cet automne. Par la suite, nous serons dans les 
phases d’aménagement du bâtiment existant par la réfection des espaces utilisés actuellement pour terminer fin 
2024, début 2025. Le tout est toujours dans le respect du budget de 34 M $. Par contre, s'il y a des questions 
médiatiques en lien avec la gestion du projet, il faut référer les médias à la Société québécoise des infrastructures 
(SQI) qui sont les gestionnaires du projet. Consigne que nous avons de la Direction des communications du 
ministère de la Santé et de Services sociaux (MSSS). 
RELOCALISATION DU CENTRE LOCAL DE SERVICES COMMUNAUTAIRES (CLSC) DE THETFORD : 
Nous regardons, en ce moment, nos différentes options étant donné que les deux processus récents d’appels 
d’offres n’ont pas fonctionné en ce qui concerne la relocalisation du CLSC de Thetford. Toutefois, cela demeure un 
projet que nous souhaitons réellement réaliser afin d’améliorer les soins et services à la population au CLSC de 
Thetford. Aussi, dans un contexte de pénurie de main d’œuvre, de voir évoluer notre personnel dans des locaux plus 
adaptés à la pratique de 2023 est pour nous un facteur d’attraction et de rétention important.  

MAISON DES AÎNÉS ET ALTERNATIVE (MDAA) DU SECTEUR DE BLACK LAKE À THETFORD : 

Le plan de déploiement de la MDAA de Black Lake se réalise en quelques étapes dont quelques-unes au cours des prochaines 
semaines et mois : 

1. Transfert de 24 résidents du CHSLD du Lac-Noir vers la MDAA : RÉALISÉ au début avril 2023 
2. Affichage des postes à l’interne et à l’externe pour l’admission des vagues de résidents à venir : MAI 2023 
3. Admission de 24 résidents en déficience intellectuelle (DI), dans le volet « alternatif » de la MDAA : SEPTEMBRE 2023 
4. Relocalisation de 24 résidents, d’un des 3 étages du CHSLD Denis-Marcotte, pour une période de 9 mois, le temps de 

rénover cet étage du CHSLD : OCTOBRE 2023 
5. Relocalisation de 24 résidents, d’un des 3 étages du CHSLD Denis-Marcotte, pour une période de 9 mois, le temps de 

rénover cet étage du CHSLD : MARS 2024 
6. Relocalisation de 24 résidents, d’un des 3 étages du CHSLD Denis-Marcotte, pour une période de 9 mois, le temps de 

rénover cet étage du CHSLD : SEPTEMBRE 2024 

2023-56-05. GOUVERNANCE ET AFFAIRES CORPORATIVES 

2023-56-05-01. RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE DU COMITÉ DE VÉRIFICATION 

Madame Suzanne Jean informe les participants que les membres du comité se sont réunis en séance spéciale le 29 
mars 2023 et en séance régulière le 24 avril 2023. 

 Recommandation d’une (1) résolution à recommander au conseil d’administration du 26 avril 2023 
 Rapport financier trimestriel (AS-617) au terme de la 12e période de l’exercice 2022-2023 du Centre intégré 

de santé et de services sociaux de Chaudière-Appalaches 

2023-56-05-02. MODIFICATIONS AUX PERMIS D’INSTALLATIONS DU CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE 
SERVICES SOCIAUX DE CHAUDIÈRE-APPALACHES 

ATTENDU QUE le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de Chaudière-Appalaches est un 
établissement public constitué par la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau 
de la santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, 
chapitre O-7.2); 
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ATTENDU QU’ en vertu de l’article 444 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 
chapitre S-4.2), le titulaire d’un permis pour l’exploitation d’un établissement (installation) doit 
exercer ses activités conformément à ce qui est indiqué à son permis; 

ATTENDU QUE  le ministre de la Santé et des Services sociaux doit autoriser toute modification au permis 
d’exploitation délivré à une installation;  

ATTENDU QU’ une installation du CISSS de Chaudière-Appalaches doit modifier son permis afin que celui-ci 
soit conforme aux missions exploitées et aux capacités inscrites aux permis d’exploitation de 
l’établissement; 

ATTENDU QUE  l’ensemble des permis d’exploitation doivent être affichés, en tout temps, à la vue du public 
conformément à l’article 6 du « Règlement sur la délivrance des permis » en vertu de la Loi sur 
les services de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, r.8); 

Sur proposition dûment formulée par madame Catherine Pépin, appuyée par monsieur Mathieu Fontaine, il est 
résolu : 

1) d’approuver les modifications, telles qu’elles sont proposées au tableau joint à la présente résolution pour 
en faire partie intégrante; 

2) de demander au ministre de la Santé et des Services sociaux d’autoriser lesdites modifications 
apparaissant aux tableaux et par conséquent, d’émettre les nouveaux permis d’exploitation requis;  

3) que le Centre intégré de santé et de services sociaux de Chaudière-Appalaches s’engage à afficher, en tout 
temps, les permis obtenus à la vue du public dans l’ensemble des installations de son territoire; 

4) d’autoriser le président-directeur général, M. Patrick Simard, à effectuer toutes les démarches nécessaires 
à la prise d’effet de la présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2023-56-06. AFFAIRES FINANCIÈRES, MATÉRIELLES, INFORMATIONNELLES ET RESSOURCES 
HUMAINES 

2023-56-06-01. RAPPORT FINANCIER TRIMESTRIEL (AS-617) AU TERME DE LA 12E PÉRIODE DE 
L’EXERCICE 2022-2023 DU CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE 
CHAUDIÈRE-APPALACHES 

ATTENDU les obligations devant être respectées par l’établissement, découlant de la Loi sur l’équilibre 
budgétaire du réseau public de la santé et des services sociaux (RLRQ, chapitre E-12.0001); 

 
ATTENDU QUE selon le Manuel de gestion financière publié par le ministère de la Santé et des Services 

sociaux, la définition d’équilibre budgétaire tient compte de tous les fonds, le cas échéant : le 
fonds d’exploitation et le fonds d’immobilisations; 

 
ATTENDU QUE l’article 284 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2) 

oblige le président-directeur général à présenter au conseil d’administration de l’établissement 
des prévisions budgétaires de dépenses et de revenus en équilibre; 

 
ATTENDU QUE le comité de vérification du Centre intégré de santé et de services sociaux de Chaudière-

Appalaches recommande l’adoption du rapport financier trimestriel au terme de la 12e période 
de l’exercice financier 2022-2023, tel qu’en font foi ses délibérations tenues le 29 mars 2023; 

 
Sur proposition dûment formulée par monsieur Yves Genest, appuyée par monsieur Simon Bordeleau, il est résolu : 
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1) d’adopter le rapport trimestriel au terme de la 12e période de l’exercice financier 2022-2023 du Centre intégré de 
santé et de services sociaux de Chaudière-Appalaches, lequel est annexé à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante; 

2) d’autoriser la présidente du conseil d’administration et le président-directeur général à signer, pour et au nom du 
CISSS de Chaudière-Appalaches, tout document afférent à l’exécution des présentes. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2023-56-06-02. REDDITION DE COMPTES DES STATISTIQUES DE GARDES EN ÉTABLISSEMENT – 
RÉFÉRENCE POLITIQUE POL-DPSMD_2019-143 

En vertu du Cadre de référence en matière d’application de la Loi sur la protection des personnes dont l’état mental 
présente un danger pour elles-mêmes ou pour autrui – Gardes en établissement de santé et de services sociaux.  
La LSSSS impose aux conseils d’administration des établissements de santé et de services sociaux des obligations, 
notamment celle de s’assurer de la pertinence, de la qualité, de la sécurité et de l’efficacité des services, de même 
que du respect des droits des usagers (RLRQ, c. S-4.2, art. 172, al. 4 et al. 5). Ils sont également tenus de 
transmettre des informations à ce sujet dans leur rapport annuel de gestion. 
Par ailleurs, conformément à l’article 118.2 de la LSSSS, introduit par la Loi modifiant certaines dispositions relatives 
à l’organisation clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux, sanctionnée le 26 
octobre 2017, le ministre de la Santé et des Services sociaux s’attend à ce que le conseil d’administration d’un 
établissement visé dans la Loi sur la protection des personnes adopte un « protocole de garde » conforme aux 
orientations ministérielles décrites dans le cadre de référence et qu’il procède à sa diffusion auprès du personnel de 
l’établissement, des professionnels de la santé et des services sociaux qui exercent leur profession dans ses 
installations, auprès des usagers concernés et des membres significatifs de leur famille. Il s’attend aussi à ce que le 
président-directeur général (PDG) de l’établissement évalue périodiquement l’application de ce protocole et en fasse 
rapport au conseil d’administration. 
De plus, conformément à la Politique et procédure pour la mise sous garde d’une personne dont l’état mental 
présente un danger pour elle-même ou pour autrui du CISSS de Chaudière-Appalaches (POL_DPSMD_2019-143), 
adoptée le 28 mars 2019, le PDG doit, minimalement tous les trois mois, faire un rapport au conseil d’administration 
sur l’application de ce protocole. Ce rapport doit notamment indiquer, pour la période concernée : 
• le nombre de mises sous garde préventive; 
• le nombre de mises sous garde provisoire; 
• le nombre de mises sous garde autorisée en vertu de l’article 30 du CCQ; 
• le nombre de demandes de mise sous garde présentées au tribunal par l’établissement. 
Ces données doivent être présentées pour chaque mission exploitée par l’établissement et ce dernier doit inclure un 
résumé de ces rapports dans une section particulière de son rapport annuel de gestion. 
Le document déposé vise des périodes P-1 à P-13 (du 1er avril 2022 au 31 mars 2023). Le prochain rapport déposé 
visera les périodes P-1 à P-2 de l’année en cours. 

2023-56-07. AFFAIRES CLINIQUES ET MÉDICALES  

2023-56-07-01. AVIS DE NON-RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE SERVICES DE MADAME MONIQUE 
PARÉ, SAGE-FEMME 

La lettre de non-renouvellement du contrat de services de madame Monique Paré, sage-femme est transmis à titre 
informatif, et ce, considérant que tous les contrats de services des sages-femmes sont déposés au conseil 
d’administration de l’établissement selon l’article 259.2 de la LSSSS. 
2023-56-07-02. MODIFICATION DU CONTRAT DE SERVICES DE MADAME CHARLINE GERVAIS-BROSSEAU, 

SAGE-FEMME 

ATTENDU QUE l’article 259.2 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q., c.S-4.2) prévoit 
qu’une sage-femme qui désire exercer sa profession pour un établissement doit adresser au 
conseil d’administration d’un établissement qui exploite un centre local de services 
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communautaires identifié par l’agence une demande afin de conclure avec cet établissement un 
contrat de services; 

ATTENDU QUE le contrat respecte l’Entente intervenue entre le Regroupement des sages-femmes du Québec 
et le ministère de la Santé et des Services sociaux; 

ATTENDU QU’ à sa rencontre du 29 mars 2023, le comité exécutif du Conseil des sages-femmes a fait une 
recommandation favorable dudit contrat;  

Sur proposition dûment formulée par madame Suzanne Jeant, appuyée par madame Catherine Pépin, il est résolu : 
1) d’autoriser le président-directeur général, M. Patrick Simard, à signer, pour et nom du Centre intégré de santé 

et de services sociaux de Chaudière-Appalaches le contrat de services de madame Charline Gervais-Brosseau, 
tel qu’annexé à la présente résolution pour en faire partie intégrante; 

2) de confier le mandat au président-directeur général afin d’assurer le suivi requis auprès de la Responsable des 
services de sage-femme et de madame Charline Gervais-Brosseau. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
2023-56-07-03. AUTORISATIONS DE SIGNATURES DÉCOULANT DES TRANSACTIONS AVEC LA RÉGIE DE 

L'ASSURANCE MALADIE DU QUÉBEC (RAMQ) 

ATTENDU QUE le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de Chaudière-Appalaches est un 
établissement public constitué par la loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de 
la santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (chapitre O-
7.2); 

ATTENDU QUE le CISSS de Chaudière-Appalaches doit mettre à jour la liste de signataires telle qu’elle est 
demandée par la Régie de l’assurance maladie du Québec; 

ATTENDU QUE le CISSS de Chaudière-Appalaches a procédé à la nomination de nouveaux chefs de service 
des départements cliniques et que ceux-ci doivent être ajoutés à la liste des signataires 
autorisés pour la Régie de l’assurance maladie du Québec; 

Sur proposition dûment formulée par monsieur Simon Bordeleau, appuyée par monsieur Jérôme l’Heureux, il est 
résolu : 
1) d’adopter la mise à jour de la liste des signataires autorisés, telle qu’elle est jointe à la présente résolution pour 

en faire partie intégrante; 

2) de confier le mandat à la directrice des services professionnels d’effectuer les suivis requis auprès de la Régie 
de l’assurance maladie du Québec. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

Cessations d’exercice 

2023-56-07-04. CESSATION D’EXERCICE DR HEIDI YOUSSEF (03-660), ANATOMOPATHOLOGISTE – 
SECTEUR ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE l’article 254 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q., c.S-4.2) prévoit 
que : « Un médecin ou un dentiste qui décide de cesser d’exercer sa profession dans un centre 
doit donner au conseil d’administration un préavis d’au moins 60 jours. Dès que le conseil 
d’administration a reçu le préavis, la décision du médecin ou du dentiste devient irrévocable et 
prend effet à l’expiration du délai mentionné dans le préavis. »; 

 
ATTENDU QUE l’article 255 de cette même loi prévoit que « malgré l’article 254, le conseil d’administration peut 

autoriser un médecin ou un dentiste à cesser d’exercer sa profession dans le centre sans 
préavis ou à la suite d’un préavis de moins de 60 jours s’il juge que son départ n’a pas pour 
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effet d’affecter la qualité ou la suffisance des services médicaux ou dentaires offerts à la 
population desservie par ce centre »; 

 
ATTENDU QUE le docteur Heidi Fawzy Tewfik Youssef, anatomopathologiste, a transmis une correspondance 

le 13 octobre 2022, informant de son intention de cesser l’exercice de sa profession en tant que 
membre actif du Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) du Centre intégré de 
santé et de services sociaux de Chaudière-Appalaches, et ce, à compter du 13 octobre 2022; 

 
ATTENDU QUE le CMDP a reçu ladite correspondance le 13 octobre 2022; 
 
ATTENDU QUE l’exécutif du CMDP du CISSS de Chaudière-Appalaches a formulé une recommandation en ce 

sens à sa rencontre du 29 mars 2023. 
 
Sur proposition dûment formulée par monsieur Yves Genest, appuyée par monsieur William Morin-Roy, il est résolu : 
 
1) d’accepter la demande de cessation d’exercice en tant que membre actif du Conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens du Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de Chaudière-Appalaches formulée 
par le docteur Heidi Fawzy Tewfik Youssef, anatomopathologiste, secteur Alphonse-Desjardins, et qu’elle soit 
en vigueur à compter du 13 octobre 2022. 

 
2) de confier le mandat au président-directeur général du CISSS de Chaudière-Appalaches d’assurer le suivi 

auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec les diverses dispositions 
législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au 
dossier du professionnel. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
2023-56-07-05. CESSATION D’EXERCICE DRE ISABELLE LINCOURT (06-375), GYNÉCOLOGUE-

OBSTÉTRICIENNE – SECTEUR MONTMAGNY-L’ISLET 
ATTENDU QUE l’article 254 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q., c.S-4.2) prévoit 

que : « Un médecin ou un dentiste qui décide de cesser d’exercer sa profession dans un centre 
doit donner au conseil d’administration un préavis d’au moins 60 jours. Dès que le conseil 
d’administration a reçu le préavis, la décision du médecin ou du dentiste devient irrévocable et 
prend effet à l’expiration du délai mentionné dans le préavis. »; 

 
ATTENDU QUE l’article 255 de cette même loi prévoit que « malgré l’article 254, le conseil d’administration peut 

autoriser un médecin ou un dentiste à cesser d’exercer sa profession dans le centre sans 
préavis ou à la suite d’un préavis de moins de 60 jours s’il juge que son départ n’a pas pour 
effet d’affecter la qualité ou la suffisance des services médicaux ou dentaires offerts à la 
population desservie par ce centre »; 

 
ATTENDU QUE la docteure Isabelle Lincourt, gynécologue-obstétricienne, a transmis une correspondance le 

12 mars 2023, informant de son intention de cesser l’exercice de sa profession en tant que 
membre actif du Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) du Centre intégré de 
santé et de services sociaux de Chaudière-Appalaches, et ce, à compter du 23 mai 2023; 

 
ATTENDU QUE le CMDP a reçu ladite correspondance le 12 mars 2023; 
 
ATTENDU QUE l’exécutif du CMDP du CISSS de Chaudière-Appalaches a formulé une recommandation en ce 

sens à sa rencontre du 29 mars 2023. 
 
Sur proposition dûment formulée par monsieur Yves Genest, appuyée par monsieur William Morin-Roy, il est résolu : 
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1) d’accepter la demande de cessation d’exercice en tant que membre actif du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens du Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de Chaudière-Appalaches formulée 
par la docteure Isabelle Lincourt, gynécologue-obstétricienne, secteur Montmagny-L’Islet, et qu’elle soit en 
vigueur à compter du 23 mai 2023. 

 
2) de confier le mandat au président-directeur général du CISSS de Chaudière-Appalaches d’assurer le suivi 

auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec les diverses dispositions 
législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au 
dossier du professionnel. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
2023-56-07-06. CESSATION D’EXERCICE MME LYSANNE MARCEL (20-618), PHARMACIENNE – SECTEUR 

ALPHONSE-DESJARDINS 
ATTENDU QUE l’article 254 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q., c.S-4.2) prévoit 

que : « Un médecin ou un dentiste qui décide de cesser d’exercer sa profession dans un centre 
doit donner au conseil d’administration un préavis d’au moins 60 jours. Dès que le conseil 
d’administration a reçu le préavis, la décision du médecin ou du dentiste devient irrévocable et 
prend effet à l’expiration du délai mentionné dans le préavis. »; 

 
ATTENDU QUE l’article 255 de cette même loi prévoit que « malgré l’article 254, le conseil d’administration peut 

autoriser un médecin ou un dentiste à cesser d’exercer sa profession dans le centre sans 
préavis ou à la suite d’un préavis de moins de 60 jours s’il juge que son départ n’a pas pour 
effet d’affecter la qualité ou la suffisance des services médicaux ou dentaires offerts à la 
population desservie par ce centre »; 

 
ATTENDU QUE madame Lysanne Marcel, pharmacienne, a transmis une correspondance le 29 mars 2023, 

informant de son intention de cesser l’exercice de sa profession en tant que membre actif du 
Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) du Centre intégré de santé et de 
services sociaux de Chaudière-Appalaches, et ce, à compter du 31 mars 2023; 

 
ATTENDU QUE le CMDP a reçu ladite correspondance le 29 mars 2023; 
 
ATTENDU QUE l’exécutif du CMDP du CISSS de Chaudière-Appalaches a formulé une recommandation en ce 

sens à sa rencontre du 29 mars 2023. 
 
Sur proposition dûment formulée par monsieur Yves Genest, appuyée par monsieur William Morin-Roy, il est résolu : 
 
1) d’accepter la demande de cessation d’exercice en tant que membre actif du Conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens du Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de Chaudière-Appalaches formulée 
par madame Lysanne Marcel, pharmacienne, secteur Alphonse-Dejardins, et qu’elle soit en vigueur à compter 
du 31 mars 2023. 

 
2) de confier le mandat au président-directeur général du CISSS de Chaudière-Appalaches d’assurer le suivi 

auprès de la pharmacienne en transmettant une décision écrite en conformité avec les diverses dispositions 
législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au 
dossier du professionnel. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

Octrois de privilèges 

2023-56-07-07. OCTROI DE PRIVILÈGES DRE MYRIAM BÉLANGER-DIBBLEE (À VENIR), PÉDOPSYCHIATRE 
– SECTEUR ALPHONSE-DESJARDINS 
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ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 25 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont 
entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que la résolution 
du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations 
exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication à 
l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la résolution du 
conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées pour une 
durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges du/de la docteur(e) Myriam Bélanger-Dibblee; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance 
des privilèges octroyés au/à la docteur(e) Myriam Bélanger-Dibblee ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le/la docteur(e) Myriam Bélanger-
Dibblee à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil d’administration les 
observations du/ de la docteur(e) Myriam Bélanger-Dibblee sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le/la docteur(e) Myriam Bélanger-Dibblee s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au/à la docteur(e) Myriam Bélanger-Dibblee les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

Sur proposition dûment formulée par monsieur Yves Genest, appuyée par monsieur William Morin-Roy, il est résolu : 
 
1. d’octroyer des privilèges au/à la docteur(e) Myriam Bélanger-Dibblee du 1er juillet 2023 au 11 février 2025 de la 

façon suivante : 
a. d’accepter la nomination du/ de la docteur(e) Myriam Bélanger-Dibblee, membre Actif du Conseil des 

médecins, dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en Psychiatrie, 
gérontopsychiatrie, pédopsychiatrie, au service de Pédopsychiatrie, du département de Psychiatrie; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation suivante : Hôtel-Dieu 
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de Lévis du CISSS de Chaudière-Appalaches et une pratique complémentaire à Hôpital de Saint-
Georges, Hôpital de Montmagny, Hôpital de Thetford Mines; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 
au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, 
selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la 
garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du Collège des 
médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le 
chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des activités 
cliniques et professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 
et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2) entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre de son 
plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées dans un autre 
établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 
développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu’à celles du 
CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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2. de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-Appalaches d’assurer 
le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec les diverses dispositions 
législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au 
dossier du professionnel.  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
2023-56-07-08. OCTROI DE PRIVILÈGES DR FRANÇOIS-ALEXANDRE BUTEAU (10-497), NUCLÉISTE – 

SECTEUR ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 25 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont 
entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que la résolution 
du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations 
exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication à 
l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la résolution du 
conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées pour une 
durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges du/de la docteur(e) François-Alexandre Buteau; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance 
des privilèges octroyés au/à la docteur(e) François-Alexandre Buteau ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le/la docteur(e) François-Alexandre 
Buteau à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil d’administration les 
observations du/ de la docteur(e) François-Alexandre Buteau sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le/la docteur(e) François-Alexandre Buteau s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au/à la docteur(e) François-Alexandre Buteau les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

Sur proposition dûment formulée par monsieur Yves Genest, appuyée par monsieur William Morin-Roy, il est résolu : 
 
1. d’octroyer des privilèges au/à la docteur(e) François-Alexandre Buteau du 27 février 2023 au 11 février 2025 de 

la façon suivante : 
 

a. d’accepter la nomination du/ de la docteur(e) François-Alexandre Buteau, membre Associé du Conseil 
des médecins, dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en Médecine 
nucléaire, T.E.P., au service de Médecine nucléaire, du département d’Imagerie médicale; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation suivante : Hôtel-Dieu 
de Lévis du CISSS de Chaudière-Appalaches et une pratique complémentaire à N/A; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 
au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, 
selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la 
garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du Collège des 
médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le 
chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des activités 
cliniques et professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 
et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2) entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre de son 
plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées dans un autre 
établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 
développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
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Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu’à celles du 
CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2. de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-Appalaches d’assurer le 
suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec les diverses dispositions 
législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au 
dossier du professionnel.  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
2023-56-07-09. OCTROI DE PRIVILÈGES DRE MARJOLAINE CARON (99-018), OMNIPRATICIENNE – 

SECTEUR ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 25 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont 
entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que la résolution 
du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations 
exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication à 
l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la résolution du 
conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées pour une 
durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges du/de la docteur(e) Marjolaine Caron; 
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ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance 
des privilèges octroyés au/à la docteur(e) Marjolaine Caron ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le/la docteur(e) Marjolaine Caron à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil d’administration les 
observations du/ de la docteur(e) Marjolaine Caron sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le/la docteur(e) Marjolaine Caron s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au/à la docteur(e) Marjolaine Caron les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges 
et répondre aux besoins de ses patients; 

Sur proposition dûment formulée par monsieur Yves Genest, appuyée par monsieur William Morin-Roy, il est résolu : 
 
1. d’octroyer des privilèges au/à la docteur(e) Marjolaine Caron du 1er avril 2023 au 1er octobre 2024 de la façon 

suivante : 
 

a. d’accepter la nomination du/ de la docteur(e) Marjolaine Caron, membre Actif du Conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en Médecine générale, Soins 
palliatifs au service de Gériatrie-réadaptation Desjardins et au service de Soins palliatifs, du 
département de Médecine générale; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation suivante : Hôtel-Dieu 
de Lévis du CISSS de Chaudière-Appalaches et une pratique complémentaire à CHSLD Lévis et Maison 
de soins palliatifs du Littoral; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 
au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, 
selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la 
garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du Collège des 
médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le 
chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des activités 
cliniques et professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 
et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2) entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre de son 
plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
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ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées dans un autre 
établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 
développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu’à celles du 
CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2. de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-Appalaches d’assurer le 
suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec les diverses dispositions 
législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au 
dossier du professionnel.  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
2023-56-07-10. OCTROI DE PRIVILÈGES DR MARC-ANTOINE CARRIER (02-619), CARDIOLOGUE – SECTEUR 

ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 25 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont 
entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que la résolution 
du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations 
exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication à 
l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement; 
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ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la résolution du 
conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées pour une 
durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges du/de la docteur(e) Marc-Antoine Carrier; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance 
des privilèges octroyés au/à la docteur(e) Marc-Antoine Carrier ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le/la docteur(e) Marc-Antoine Carrier 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil d’administration les 
observations du/ de la docteur(e) Marc-Antoine Carrier sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le/la docteur(e) Marc-Antoine Carrier s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au/à la docteur(e) Marc-Antoine Carrier les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

Sur proposition dûment formulée par monsieur Yves Genest, appuyée par monsieur William Morin-Roy, il est résolu : 
 
1. d’octroyer des privilèges au/à la docteur(e) Marc-Antoine Carrier comme membre associé du 16 avril 2023 au 31 

octobre 2024 et comme membre actif du 1er novembre 2024 au 11 février 2025 de la façon suivante :  
 

a. d’accepter la nomination du/ de la docteur(e) Marc-Antoine Carrier, membre Actif du Conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en Cardiologie, 
Échocardiographie, Échocardiographie dont transoesophagienne, Implantation cardiostrimulateur, 
Imagerie par résonnance magnétique cardiaque, au service de Cardiologie, du département de 
Médecine spécialisée; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation suivante : Hôtel-Dieu 
de Lévis du CISSS de Chaudière-Appalaches et une pratique complémentaire à Hôpital de Saint-
Georges; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 
au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, 
selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la 
garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du Collège des 
médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment adoptées; 
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v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le 
chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des activités 
cliniques et professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 
et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2) entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre de son 
plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées dans un autre 
établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 
développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu’à celles du 
CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2. de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-Appalaches d’assurer 
le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec les diverses dispositions 
législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au 
dossier du professionnel.  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
2023-56-07-11. OCTROI DE PRIVILÈGES DR MARC-OLIVIER DION (À VENIR), ORTHOPÉDISTE – SECTEUR 

ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 25 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont 
entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que la résolution 
du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations 
exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication à 
l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la résolution du 
conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées pour une 
durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges du/de la docteur(e) Marc-Olivier Dion; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance 
des privilèges octroyés au/à la docteur(e) Marc-Olivier Dion ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le/la docteur(e) Marc-Olivier Dion à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil d’administration les 
observations du/ de la docteur(e) Marc-Olivier Dion sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le/la docteur(e) Marc-Olivier Dion s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au/à la docteur(e) Marc-Olivier Dion les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges 
et répondre aux besoins de ses patients; 

Sur proposition dûment formulée par monsieur Yves Genest, appuyée par monsieur William Morin-Roy, il est résolu : 
 
1. d’octroyer des privilèges au/à la docteur(e) Marc-Olivier Dion du 1er août 2023 au 11 février 2025 de la façon 

suivante : 
 

a. d’accepter la nomination du/ de la docteur(e) Marc-Olivier Dion, membre Actif du Conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en Chirurgie orthopédique, au 
service de Chirurgie orthopédique, du département de Chirurgie; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation suivante : Hôtel-Dieu 
de Lévis du CISSS de Chaudière-Appalaches et une pratique complémentaire à Centre Paul-Gilbert; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 
au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, 
selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la 
garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du Collège des 
médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le 
chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des activités 
cliniques et professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 
et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2) entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre de son 
plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées dans un autre 
établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 
développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu’à celles du 
CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2. de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-Appalaches d’assurer 
le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec les diverses dispositions 
législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au 
dossier du professionnel.  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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2023-56-07-12. OCTROI DE PRIVILÈGES DRE AUDE DUGAS-FRENETTE (01-803), PÉDOPSYCHIATRE – 
SECTEUR ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 25 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont 
entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que la résolution 
du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations 
exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication à 
l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la résolution du 
conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées pour une 
durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges du/de la docteur(e) Aude Dugas-Frénette; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance 
des privilèges octroyés au/à la docteur(e) Aude Dugas-Frénette ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le/la docteur(e) Aude Dugas-Frénette 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil d’administration les 
observations du/ de la docteur(e) Aude Dugas-Frénette sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le/la docteur(e) Aude Dugas-Frénette s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au/à la docteur(e) Aude Dugas-Frénette les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

Sur proposition dûment formulée par monsieur Yves Genest, appuyée par monsieur William Morin-Roy, il est résolu : 
 
1. d’octroyer des privilèges au/à la docteur(e) Aude Dugas-Frénette du 1er juin 2023 au 11 février 2025 de la façon 

suivante : 
 

a. d’accepter la nomination du/ de la docteur(e) Aude Dugas-Frénette, membre Actif du Conseil des 
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médecins, dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en Psychiatrie, 
gérontopsychiatrie, pédopsychiatrie, au service de Pédopsychiatrie, du département de Psychiatrie; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation suivante : Hôtel-Dieu 
de Lévis du CISSS de Chaudière-Appalaches et une pratique complémentaire à Hôpital de Saint-
Georges, Hôpital de Montmagny, Hôpital de Thetford Mines; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 
au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, 
selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la 
garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du Collège des 
médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le 
chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des activités 
cliniques et professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 
et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2) entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre de son 
plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées dans un autre 
établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 
développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 
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xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu’à celles du 
CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2. de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-Appalaches d’assurer 
le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec les diverses dispositions 
législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au 
dossier du professionnel.  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

2023-56-07-13. OCTROI DE PRIVILÈGES DR VINCENT FRÉCHET (20-354), RADIOLOGISTE – SECTEUR 
ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 25 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont 
entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que la résolution 
du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations 
exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication à 
l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la résolution du 
conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées pour une 
durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges du/de la docteur(e) Vincent Fréchet; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance 
des privilèges octroyés au/à la docteur(e) Vincent Fréchet ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le/la docteur(e) Vincent Fréchet à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil d’administration les 
observations du/ de la docteur(e) Vincent Fréchet sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le/la docteur(e) Vincent Fréchet s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au/à la docteur(e) Vincent Fréchet les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges 
et répondre aux besoins de ses patients; 

Sur proposition dûment formulée par monsieur Yves Genest, appuyée par monsieur William Morin-Roy, il est résolu : 
 
1. d’octroyer des privilèges au/à la docteur(e) Vincent Fréchet du 25 janvier 2023 au 11 février 2025 de la façon 

suivante : 
 

a. d’accepter la nomination du/ de la docteur(e) Vincent Fréchet, membre Actif du Conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en Échographie; radiologie 
générale et d'intervention, Résonnance magnétique, Tomodensitométrie, au service de Radiologie 
diagnostique, du département d’Imagerie médicale; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation suivante : Hôtel-Dieu 
de Lévis du CISSS de Chaudière-Appalaches et une pratique complémentaire à Hôpital de Saint-
Georges, Hôpital de Montmagny, Hôpital de Thetford Mines et Centre Paul-Gilbert; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 
au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, 
selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la 
garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du Collège des 
médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le 
chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des activités 
cliniques et professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 
et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2) entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre de son 
plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées dans un autre 
établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 
développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu’à celles du 
CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2. de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-Appalaches d’assurer 
le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec les diverses dispositions 
législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au 
dossier du professionnel.  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
2023-56-07-14. OCTROI DE PRIVILÈGES DR VINCENT GINGRAS (17-158), GASTRO-ENTÉROLOGUE – 

SECTEUR ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 25 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont 
entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que la résolution 
du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations 
exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication à 
l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la résolution du 
conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées pour une 
durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges du/de la docteur(e) Vincent Gingras; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance 
des privilèges octroyés au/à la docteur(e) Vincent Gingras ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le/la docteur(e) Vincent Gingras à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil d’administration les 
observations du/ de la docteur(e) Vincent Gingras sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le/la docteur(e) Vincent Gingras s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au/à la docteur(e) Vincent Gingras les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges 
et répondre aux besoins de ses patients; 

Sur proposition dûment formulée par monsieur Yves Genest, appuyée par monsieur William Morin-Roy, il est résolu : 
 
1. d’octroyer des privilèges au/à la docteur(e) Vincent Gingras du 3 avril 2023 au 11 février 2025 de la façon 

suivante : 
 

a. d’accepter la nomination du/ de la docteur(e) Vincent Gingras, membre Actif du Conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en Gastro-entérologie, 
Échoendoscopie, C.P.R.E, au service de Gastro-entérologie, du département de Médecine 
spécialisée; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation suivante : Hôtel-Dieu 
de Lévis du CISSS de Chaudière-Appalaches et une pratique complémentaire à Hôpital de Saint-
Georges; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 
au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, 
selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la 
garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du Collège des 
médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le 
chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des activités 
cliniques et professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de service ; 
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vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 
et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2) entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre de son 
plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées dans un autre 
établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 
développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu’à celles du 
CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2. de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-Appalaches d’assurer 
le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec les diverses dispositions 
législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au 
dossier du professionnel.  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
2023-56-07-15. OCTROI DE PRIVILÈGES DRE CAMILLE GOSSELIN (À VENIR), PNEUMOLOGUE – SECTEUR 

ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 25 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont 
entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que la résolution 
du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
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ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations 
exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication à 
l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la résolution du 
conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées pour une 
durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges du/de la docteur(e) Camille Gosselin; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance 
des privilèges octroyés au/à la docteur(e) Camille Gosselin ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le/la docteur(e) Camille Gosselin à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil d’administration les 
observations du/ de la docteur(e) Camille Gosselin sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le/la docteur(e) Camille Gosselin s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au/à la docteur(e) Camille Gosselin les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges 
et répondre aux besoins de ses patients; 

Sur proposition dûment formulée par monsieur Yves Genest, appuyée par monsieur William Morin-Roy, il est résolu : 
 
1. d’octroyer des privilèges au/à la docteur(e) Camille Gosselin du 1er janvier 2024 au 1er août 2025 de la façon 

suivante : 
 

a. d’accepter la nomination du/ de la docteur(e) Camille Gosselin, membre Actif du Conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en Pneumologie, Échographie, au 
service de Pneumologie, du département de Médecine spécialisée; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation suivante : Hôtel-Dieu 
de Lévis du CISSS de Chaudière-Appalaches et une pratique complémentaire à Hôpital de Montmagny, 
Hôpital de St-Georges, Hôpital de Thetford Mines; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 
au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, 
selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la 
garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du Collège des 
médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 
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iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le 
chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des activités 
cliniques et professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 
et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2) entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre de son 
plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées dans un autre 
établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 
développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu’à celles du 
CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

2. de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-Appalaches d’assurer 
le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec les diverses dispositions 
législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au 
dossier du professionnel.  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
2023-56-07-16. OCTROI DE PRIVILÈGES DRE GABRIELLE LAPOINTE (À VENIR), URGENTOLOGUE – 

SECTEUR ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 25 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont 
entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que la résolution 
du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations 
exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication à 
l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la résolution du 
conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées pour une 
durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges du/de la docteur(e) Gabrielle Lapointe; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance 
des privilèges octroyés au/à la docteur(e) Gabrielle Lapointe ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le/la docteur(e) Gabrielle Lapointe à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil d’administration les 
observations du/ de la docteur(e) Gabrielle Lapointe sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le/la docteur(e) Gabrielle Lapointe s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au/à la docteur(e) Gabrielle Lapointe les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges 
et répondre aux besoins de ses patients; 

Sur proposition dûment formulée par monsieur Yves Genest, appuyée par monsieur William Morin-Roy, il est résolu : 
 
1. d’octroyer des privilèges au/à la docteur(e) Gabrielle Lapointe du 1er juillet 2023 au 11 février 2025 de la façon 

suivante : 
 

a. d’accepter la nomination du/ de la docteur(e) Gabrielle Lapointe, membre Actif du Conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en Médecine d'urgence, Médecine 
préhospitalière d'urgence, Programme PIABS en santé publique, Fast-écho – niveau 1, au service 
de Médecine d'urgence de Lévis, du département de Médecine d'urgence; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation suivante : Hôtel-Dieu 
de Lévis du CISSS de Chaudière-Appalaches et une pratique complémentaire à N/A_; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 
au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, 



 

Procès-verbal de la 56e séance ordinaire du conseil d’administration – Page 32 
 

selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la 
garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du Collège des 
médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le 
chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des activités 
cliniques et professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 
et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2) entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre de son 
plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées dans un autre 
établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 
développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu’à celles du 
CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

2. de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-Appalaches d’assurer 
le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec les diverses dispositions 
législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au 
dossier du professionnel.  
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
2023-56-07-17. OCTROI DE PRIVILÈGES DRE MICHELLE LEBLANC (92-176), OMNIPRATICIENNE – SECTEUR 

ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 25 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont 
entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que la résolution 
du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations 
exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication à 
l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la résolution du 
conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées pour une 
durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges du/de la docteur(e) Michelle Leblanc; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance 
des privilèges octroyés au/à la docteur(e) Michelle Leblanc ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le/la docteur(e) Michelle Leblanc à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil d’administration les 
observations du/ de la docteur(e) Michelle Leblanc sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le/la docteur(e) Michelle Leblanc s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au/à la docteur(e) Michelle Leblanc les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges 
et répondre aux besoins de ses patients; 

Sur proposition dûment formulée par monsieur Yves Genest, appuyée par monsieur William Morin-Roy, il est résolu : 
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1. d’octroyer des privilèges au/à la docteur(e) Michelle Leblanc du 1er avril 2023 au 1er octobre 2024 de la façon 
suivante : 
 

a. d’accepter la nomination du/ de la docteur(e) Michelle Leblanc, membre Actif du Conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en Maladies infectueuses, au 
service de Maladies infectieuses, du département de Santé publique; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation suivante : Siège 
social Ste-Marie du CISSS de Chaudière-Appalaches et une pratique complémentaire à N/A; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 
au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, 
selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la 
garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du Collège des 
médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le 
chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des activités 
cliniques et professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 
et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2) entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre de son 
plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées dans un autre 
établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 
développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 
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xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu’à celles du 
CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

2. de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-Appalaches d’assurer 
le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec les diverses dispositions 
législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au 
dossier du professionnel.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
2023-56-07-18. OCTROI DE PRIVILÈGES DRE KATIA MASSÉ (03-568), OMNIPRATICIENNE – SECTEUR 

ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 25 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont 
entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que la résolution 
du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations 
exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication à 
l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la résolution du 
conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées pour une 
durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges du/de la docteur(e) Katia Massé; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance 
des privilèges octroyés au/à la docteur(e) Katia Massé ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le/la docteur(e) Katia Massé à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil d’administration les 
observations du/ de la docteur(e) Katia Massé sur ces obligations; 
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ATTENDU QUE le/la docteur(e) Katia Massé s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au/à la docteur(e) Katia Massé les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges 
et répondre aux besoins de ses patients; 

Sur proposition dûment formulée par monsieur Yves Genest, appuyée par monsieur William Morin-Roy, il est résolu : 
 
1. d’octroyer des privilèges au/à la docteur(e) Katia Massé du 1er avril 2023 au 1er octobre 2024 de la façon 

suivante : 
 

a. d’accepter la nomination du/ de la docteur(e) Katia Massé, membre Actif du Conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en Médecine générale, 
Périnatalogie, Trousse médico-légale, au service de Médecine générale et au service d’Obstrérique et 
gynécologie, du département de Médecine générale et du service de Médecine communautaire de 
première ligne; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation suivante : Hôtel-Dieu 
de Lévis du CISSS de Chaudière-Appalaches et une pratique complémentaire à Centre Paul-Gilbert; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 
au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, 
selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la 
garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du Collège des 
médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le 
chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des activités 
cliniques et professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 
et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2) entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre de son 
plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées dans un autre 
établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 
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xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 
développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu’à celles du 
CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2. de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-Appalaches d’assurer 
le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec les diverses dispositions 
législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au 
dossier du professionnel.  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
2023-56-07-19. OCTROI DE PRIVILÈGES DRE MARIE-PASCALE NOËL (02-589), OMNIPRATICIENNE – 

SECTEUR ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 25 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont 
entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que la résolution 
du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations 
exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication à 
l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la résolution du 
conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées pour une 
durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges du/de la docteur(e) Marie-Pascale Noël; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance 
des privilèges octroyés au/à la docteur(e) Marie-Pascale Noël ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le/la docteur(e) Marie-Pascale Noël à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil d’administration les 
observations du/ de la docteur(e) Marie-Pascale Noël sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le/la docteur(e) Marie-Pascale Noël s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au/à la docteur(e) Marie-Pascale Noël les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges 
et répondre aux besoins de ses patients; 

Sur proposition dûment formulée par monsieur Yves Genest, appuyée par monsieur William Morin-Roy, il est résolu : 
 
1. d’octroyer des privilèges au/à la docteur(e) Marie-Pascale Noël du 1er avril 2023 au 1er octobre 2024 au 

11 février 2023 de la façon suivante : 
 

a. d’accepter la nomination du/ de la docteur(e) Marie-Pascale Noël, membre Actif du Conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en Médecine générale; Soins 
gériatriques Chutes-Chaudière, Soins gériatriques Desjardins au service de Gériatrie-réadaptation 
Chutes-Chaudière; Gériatrie-réadaptation Desjardins, du département de Médecine générale; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation suivante : Maison des 
aînés et maison alternative de Saint-Étienne du CISSS de Chaudière-Appalaches et une pratique 
complémentaire à CHSLD Lévis; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 
au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, 
selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la 
garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du Collège des 
médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le 
chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des activités 
cliniques et professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 
et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2) entre 
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l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre de son 
plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées dans un autre 
établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 
développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu’à celles du 
CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

2. de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-Appalaches d’assurer 
le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec les diverses dispositions 
législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au 
dossier du professionnel.  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
2023-56-07-20. OCTROI DE PRIVILÈGES DRE MARIE-NOËLLE TANGUAY (03-754), PSYCHIATRE – SECTEUR 

ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 25 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont 
entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que la résolution 
du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
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ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations 
exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication à 
l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la résolution du 
conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées pour une 
durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges du/de la docteur(e) Marie-Noëlle Tanguay; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance 
des privilèges octroyés au/à la docteur(e) Marie-Noëlle Tanguay ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le/la docteur(e) Marie-Noëlle 
Tanguay à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil d’administration les 
observations du/ de la docteur(e) Marie-Noëlle Tanguay sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le/la docteur(e) Marie-Noëlle Tanguay s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au/à la docteur(e) Marie-Noëlle Tanguay les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

Sur proposition dûment formulée par monsieur Yves Genest, appuyée par monsieur William Morin-Roy, il est résolu : 
 
1. d’octroyer des privilèges au/à la docteur(e) Marie-Noëlle Tanguay du 31 octobre 2022 au 31 octobre 2024 de la 

façon suivante : 
 

a. d’accepter la nomination du/ de la docteur(e) Marie-Noëlle Tanguay, membre Actif du Conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en Psychiatrie, 
gérontopsychiatrie, Pédopsychiatrie, au service de Psychiatrie adulte, du département de 
Psychiatrie; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation suivante : Hôtel-Dieu 
de Lévis du CISSS de Chaudière-Appalaches et une pratique complémentaire à N/A; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 
au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, 
selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la 
garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du Collège des 
médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 
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iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le 
chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des activités 
cliniques et professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 
et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2) entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre de son 
plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées dans un autre 
établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 
développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu’à celles du 
CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2. de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-Appalaches d’assurer 
le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec les diverses dispositions 
législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au 
dossier du professionnel.  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
2023-56-07-21. OCTROI DE PRIVILÈGES DRE ROXANE-ÉMILIE TREMBLAY (03-633), OMNIPRATICIENNE – 

SECTEUR ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 25 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont 
entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que la résolution 
du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations 
exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication à 
l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la résolution du 
conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées pour une 
durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges du/de la docteur(e) Roxane-Émilie Tremblay; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance 
des privilèges octroyés au/à la docteur(e) Roxane-Émilie Tremblay ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le/la docteur(e) Roxane-Émilie 
Tremblay à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil d’administration les 
observations du/ de la docteur(e) Roxane-Émilie Tremblay sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le/la docteur(e) Roxane-Émilie Tremblay s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au/à la docteur(e) Roxane-Émilie Tremblay les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

Sur proposition dûment formulée par monsieur Yves Genest, appuyée par monsieur William Morin-Roy, il est résolu : 
 
1. d’octroyer des privilèges au/à la docteur(e) Roxane-Émilie Tremblay du 1er avril 2023 au 1er octobre 2024 de la 

façon suivante : 
 

a. d’accepter la nomination du/ de la docteur(e) Roxane-Émilie Tremblay, membre Actif du Conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en Médecine générale; 
Soins ambulatoires – UMF; Soins gériatriques Chutes-Chaudière, au service de Soins ambulatoires 
– UMF et au servcie de gériatrie-réadaption Chutes-Chaudière, du département de Médecine 
générale; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation suivante : GMF-U de 
Lévis du CISSS de Chaudière-Appalaches et une pratique complémentaire à Maison des aînés et 
maison alternative de Saint-Étienne, CR en déficience physique de Charny; 
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c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 
au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, 
selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la 
garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du Collège des 
médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le 

chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des activités 
cliniques et professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 

et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2) entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre de son 
plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées dans un autre 

établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 
xi. respecter les valeurs de l’établissement; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 

développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 
xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 
xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu’à celles du 

CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2. de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-Appalaches d’assurer 
le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec les diverses dispositions 
législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au 
dossier du professionnel.  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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2023-56-07-22. OCTROI DE PRIVILÈGES DRE MARIE-CLAUDE BUSSIÈRES (17-212), GYNÉCOLOGUE-

OBSTÉTRICIENNE – SECTEUR THETFORD 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 25 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont 
entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que la résolution 
du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations 
exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication à 
l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la résolution du 
conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées pour une 
durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges du/de la docteur(e) Marie-Claude Bussières; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance 
des privilèges octroyés au/à la docteur(e) Marie-Claude Bussières ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le/la docteur(e) Marie-Claude 
Bussières à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil d’administration les 
observations du/ de la docteur(e) Marie-Claude Bussières sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le/la docteur(e) Marie-Claude Bussières s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au/à la docteur(e) Marie-Claude Bussières les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

Sur proposition dûment formulée par monsieur Yves Genest, appuyée par monsieur William Morin-Roy, il est résolu : 
 
1. d’octroyer des privilèges au/à la docteur(e) Marie-Claude Bussières du 1er avril 2023 au 11 février 2025 de la 

façon suivante : 
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a. d’accepter la nomination du/ de la docteur(e) Marie-Claude Bussières, membre Actif du Conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en gynécologie et 
obstétrique, au Service de chirurgie gynécologique et obstétrique, du Département d’obstétrique et 
gynécologie; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de 
Thetford du CISSS de Chaudière-Appalaches et une pratique complémentaire à Hôtel-Dieu de Lévis, 
Hôpital de Saint-Georges et Hôpital de Montmagny; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 
au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, 
selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la 
garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du Collège des 
médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le 
chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des activités 
cliniques et professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 
et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2) entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre de son 
plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées dans un autre 
établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 
développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 
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xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu’à celles du 
CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2. de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-Appalaches d’assurer 
le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec les diverses dispositions 
législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au 
dossier du professionnel.  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

Autorisation de remplacement temporaire 

2023-56-07-23. AUTORISATION DE REMPLACEMENT TEMPORAIRE DRE MYRIAM PAUL-HUS (05-145), 
ANESTHÉSIOLOGISTE – SECTEUR ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE l’autorisation du ministère de la Santé et des Services Sociaux (MSSS) pour le remplacement à 
été reçue le 23 janvier 2023; 

 
ATTENDU QUE la docteure Myriam Paul-Hus remplacera la docteure Julie Steele entre le 11 avril 2023 et le 

28 juillet 2023; 
 
ATTENDU QUE le comité d’examen des titres a reçu ladite correspondance le 14 mars 2023; 
 
ATTENDU QUE l’exécutif du CMDP du CISSS de Chaudière-Appalaches a formulé une recommandation en ce 

sens à sa rencontre du 29 mars 2023. 
Sur proposition dûment formulée par monsieur Yves Genest, appuyée par monsieur William Morin-Roy, il est résolu : 

 
1) d’accepter la demande de remplacement temporaire en tant que membre remplaçant du Conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens du Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de Chaudière-Appalaches, 
secteur Alphonse-Desjardins, et que celle-ci soit en vigueur à compter du 11 avril 2023. 

 
2) de confier le mandat au président-directeur général du CISSS de Chaudière-Appalaches d’assurer le suivi 

auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec les diverses dispositions 
législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au 
dossier du professionnel. 

 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

Modifications de privilèges 

2023-56-07-24. MODIFICATION DE PRIVILÈGES DRE CLAUDYA AUBRY (12-315), DENTISTE – SECTEUR 
BEAUCE 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont 
entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que la résolution 
du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations 
exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication à 
l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la résolution du 
conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées pour une 
durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges du/de la docteur(e) Claudya Aubry ; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance 
des privilèges octroyés au/à la docteur(e) Claudya Aubry ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le/la docteur(e) Claudya Aubry à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil d’administration les 
observations du/ de la docteur(e) Claudya Aubry sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le/la docteur(e) Claudya Aubry s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au/à la docteur(e) Claudya Aubry les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges 
et répondre aux besoins de ses patients; 

Sur proposition dûment formulée par monsieur Yves Genest, appuyée par monsieur William Morin-Roy, il est résolu : 
1. de modifier les privilèges octroyés au/à la docteur(e) Claudya Aubry le 1er avril 2023 de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour :  

MODIFICATION DE PRIVILÈGES 

Docteur(e) : Claudya Aubry, dentiste, permis LIC 12-315 

Statut : Membre actif 

Département(s) : Chirurgie  
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Installation de pratique principale : Hôtel-Dieu de Lévis 

Installation(s) de pratique complémentaire : Hôpital de Saint-Georges  

Privilèges : Chirurgie buccale et maxillo-faciale  

Retrait de privilèges (si applicable) : 

Ajout de privilèges (si applicable) :  

Période applicable : 2023-04-01 au 2025-02-11 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 
au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le MSSS et le plan de contingence du 
département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la 
garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du Collège des 
médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le 
chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des activités 
cliniques et professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 
et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2) entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre de son 
plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées dans un autre 
établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 
développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
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Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu’à celles du 
CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2. de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-Appalaches d’assurer 
le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec les diverses dispositions 
législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au 
dossier du professionnel.  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
2023-56-07-25. MODIFICATION DE PRIVILÈGES DR MAXIME DURANCEAU (20-207), DENTISTE – SECTEUR 

BEAUCE 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont 
entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que la résolution 
du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations 
exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication à 
l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la résolution du 
conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées pour une 
durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

 
 
 

…2  
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges du/de la docteur(e) Maxime Duranceau ; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance 
des privilèges octroyés au/à la docteur(e) Maxime Duranceau ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le/la docteur(e) Maxime Duranceau 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil d’administration les 
observations du/ de la docteur(e) Maxime Duranceau sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le/la docteur(e) Maxime Duranceau s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au/à la docteur(e) Maxime Duranceau les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

Sur proposition dûment formulée par monsieur Yves Genest, appuyée par monsieur William Morin-Roy, il est résolu : 
 
1. de modifier les privilèges octroyés au/à la docteur(e) Maxime Duranceau le 1er avril 2023 de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour :  

MODIFICATION DE PRIVILÈGES 

Docteur(e) : Maxime Duranceau, dentiste, permis LIC 20-207 

Statut : Membre actif 

Département(s) : Chirurgie  

Installation de pratique principale : Hôtel-Dieu de Lévis 

Installation(s) de pratique complémentaire : Hôpital de Montmagny et Hôpital de Saint-Georges  

Privilèges : Chirurgie buccale et maxillo-faciale  

Retrait de privilèges (si applicable) : 

Ajout de privilèges (si applicable) :  

Période applicable : 2023-04-01 au 2025-02-11 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 
au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le MSSS et le plan de contingence du 
département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la 
garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du Collège des 
médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le 
chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des activités 
cliniques et professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 
et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2) entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre de son 
plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées dans un autre 
établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 
développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu’à celles du 
CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2. de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-Appalaches d’assurer 
le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec les diverses dispositions 
législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au 
dossier du professionnel.  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2023-56-08. AFFAIRES DIVERSES  

2023-56-08-01. SUIVI DE GESTION 
2023-56-08-02. DIVERS; 
 2023-56-08-02.1 Calendrier des séances 2023-2024; 
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Sur proposition dûment formulée par monsieur Jérôme l’Heureux, appuyée de monsieur Mathieu Fontaine, le 
calendrier des séances 2023-2024 est approuvé à l’unanimité à la suite de la modification de la date du 20 décembre 
2023 pour le 6 décembre 2023. 

2023-56-08-02.2 Assemblée générale annuelle (AGA) du conseil multidisciplinaire; 
L’assemblée générale annuelle du conseil multidisciplinaire s’est tenue ce mercredi 26 avril. Le conseil 
multidisciplinaire de l’établissement est composé de professionnels qui exercent des fonctions reliées directement 
aux services de santé, aux services sociaux, à la recherche ou à l’enseignement.  
En nouveauté cette année, des conférences ont été organisées sur l’heure du dîner dans la semaine durant laquelle 
se tenait l’AGA, et ce, sur des sujets touchant notre organisation.  
Félicitations au comité exécutif du conseil multidisciplinaire pour ce travail colossal. 
2023-56-08-03. Période de questions (s’il y a lieu) 
2023-56-09. Prochaine séance ordinaire du conseil d’administration : 
 Le 13 juin 2023 : Lieu à préciser – Montmagny 
2023-56-10. Clôture de la 56e séance ordinaire. 
Sur proposition dûment formulée par monsieur Mathieu Fontaine, appuyée de madame Catherine Pépin, la présente 
séance est levée à 18 h 20. 
 
 

LES ADMINISTRATRICES ET ADMINISTRATEURS RECONNAISSENT L’EXACTITUDE DU PRÉSENT PROCÈS-VERBAL ET 
L’APPROUVENT CE 13E JOUR DU MOIS DE JUIN 2023. 

La présidente,  Le secrétaire, 

   

Brigitte Busque  Patrick Simard 

 

 


